
 

 

 
    

 
 

  

 

 

 

 

 
 

Les  vers  blancs  causent‐ils  des  dommages  à  votre  pelouse ?  Vous  désirez  obtenir  une 
belle  pelouse  tout  en  contrôlant  ces  ravageurs à  l’aide  de  solutions  respectueuses  de 
votre santé et de l’environnement ? 
 
Si c’est le cas, les nématodes sont tout indiqués pour lutter contre les vers blancs. Les nématodes sont de 
petits organismes vivants qui s’attaquent aux vers blancs et les font mourir. Puisque vivants, l’application 
de  ces  agents  de  lutte  biologique  doit  être  faite  en  respectant  certaines  conditions  ex. :  température, 
humidité, etc.. Aussi, pour s’assurer d’obtenir  les meilleurs résultats, c’est à dire moins de vers blancs et 
moins de dommages à  la pelouse,  leur utilisation doit être accompagnée de bonnes pratiques culturales 
(biodiversité, conditions du sol, tonte, etc.). 
 
À  l’aide  d’une  démonstration,  l’animateur  de  cet  atelier  pratique  vous  aidera  à  bien  comprendre 
l’utilisation et  le  fonctionnement des nématodes. Étapes par étapes, vous serez guidé dans  le choix des 
meilleures pratiques culturales et des meilleurs gestes à poser afin d’obtenir le maximum de résultat.  
 
Cet atelier vous permettra de mettre en œuvre une vraie démarche de lutte écologique pour contrôler de 
façon durable, votre problématique de vers blancs. 

VVEERRSS  BBLLAANNCCSS      

CCoommmmeenntt  lleess  ccoonnttrrôôlleerr  àà  ll’’aaiiddee  ddeess  nnéémmaattooddeess  !!  

ATELIER PRATIQUE 

Profitez de cette occasion, C’EST GRATUIT ! Ouvert à TOUS ! 

 

 
Le service d’accompagnement de l’écoconseillère vous est offert gratuitement par votre municipalité. 

                     Le nombre de participants est limité 

 Pour réserver votre place: 
                       Communiquez avec Annie Lord, écoconseillère 
                       450-974-4000 

Au parc Rivière-Nord, Saint-Eustache (à l’extérieur, près de la biblio-poche, 706, rue Primeau) 
 ÉTÉ 2010 : Mercredi 11 août : 19 h à 20 h 
   Samedi 14  août : 10 h à 11 h 
  Mercredi 18 août : 19 h à 20 h( 

   Samedi 21  août : 10 h à 11 h 
 


